
NOîICI DË REMPI-ISSAGE DE LA Dâ(LARATION DË LuiiSAT|üNS SOCIALES

I N FÔRfu,lATION5 G EN EiiAI.Ë§ ET D'I DT NTI FICATIÛN

L'l - La « Décl;rratlon rJ* eotisation; cr.'iales » remplace désormais et à la fois, la « Déclaration des salaires. de cotisation
et cie Verse rnent » d'une part ainsi qur i*ppel de cotications » précedement d'usage d'autre part.

1.2 - Suivant lArt. 16 du {*de ct: sécurité socialË, << Les cotisations sont calculées sur ia base de la rémunération de chaque salarié en y
appliquant les taux lrlaurr. Ce calcul sbpère tous les n'rois à lbccasion de chaque paye et fait lbbjet d'une régularisation en fin d'année ».

[n outre, lArt. 2,1 cu (i;de 
''iispose que « L.a cotisatioy'i gluhate iait l'objet d'un versement unique par l'employeur à la CNSS : dans le mois qui

suit la p;rir: s'il occupe un :rinin:um de 20 salariél ; dar"rs les l5 jours qui suivent la fibn de chaque trimestre si le nombre des salariés est
infc'ir r;r"rt ii vingt (2Ü)».

Quarrc! l'ernpl*yeur rsi anlend à déciarer plus d'une période de cotisation à la fois, il doit établir autant de Déclara-
tion de rotisations riistinctes qu'il a de périodes non encore déclarées à la CNSS.

i.3 - La D*ci'ir;::.i*rr ele cotisations doit être conforme au livre de paie de lêmployeur qui létablit. Lorsque la
déclaration r-'it â{i.Jmpagne;.: d'un titre de règlement, le déclarant doit exiger qu'un reçu ou une quittance de
i'à:g Iernr:nt I r-r i soit ûé1,çpi16.

1.4 Les rubriqi.res « SiE-1, AGENCE i}[, ND, NAfURË DECLARATION » sont réservées à l'usuge de la CNSS et donc lêmployeur ne
cloit rien y inscrirt':. L.es rui::riqrres d'irJentillcation suivantes designent, respectivement: ,',,,.

- Nonn iou raison srlcâii'rl : lr denominëtion (ou l'appellation) de l'employeur déclarant;
- lv4lr C'i\,r55 : le rrurRdnr sirr lcquellbmploycür déclaiant est enregistré à [a CNSS i
- Périod.: de c*tisatit>r15 âppelée: la p*riode échue au titre de laquelle la Déclaration de cotisations est établie
; le mois civil pour ün ,jî-F]loyÉ.ur nlensuel, ie t:'imestre civil pour un trimestriel. .

- Adresses {Lor:alisatie,,, $.P", iôi, Ëax, Erneiii : les contacts par lesquels l'employeir peut recevoir un courrier,
urr ôpprll iéléphaniqu. ilrJ, Ën (;ls dË besein, être visité sur le lieu de son activité.

j - [ËffC.Tl,r5 EÏ 5,âU$i:r'tUidJ5ê"Ç-O-Ii5ffiÜ§t ÜE-LÀetiloDE APPELEE 
'.,,

1.'l - t"',e*rployeilr üui riltise au mois ile rëillplit que les colonnes (1) et pour celui qui cotise au trimestre, en plus, les

colorrnes (:), {3} *t {4}. i uns tclus les cas, i'employeur doit fournir pour le mois déclaré, les éléments de salaires versés

{effectif, salaires brirÈs et sa!airr-*s s*urnis à cotisation), en distinquant:
- i-,;tr,, §gJ_aiKs*tUgSClâUtu1ËtlryrgS_gj.iüdqmüi!âLye§eten_e§æcëS_, d'une part et;
- le « Ç-An.Uesê{tig_'+rJ_*}:djtdgËâëlj-I}dIffe-àa{trdéi au personnel » d'autre part.

i .l - Si.:,varrt ies Art i4 el r5 dtrcode, « Les qg$sations dues à la CNSS sont assises sur lensemble des rémunerations perçues par les

per5onnes assuietties i,, ii i .:.u,üluiiofl des « fraist'/ à caractère de remboursement (...) ». Rentrent également dans l'assiette des cotisa-
iions sucaiie s, ir i1.-s g!r-igs5 ;vantages eri narure» octroyés au personnel, notamment, « le logement, les voitures de fonction, le téléphone,
itlcttricité, la nüurruiurÊ, !e ioiosiç le nrobilier; la climatisation, l'eau, le gaz, la domesticité ». Cf. Art.1 I du Décret No09.1 16. En attendant
lÂrrêtÉ r'ninislériel r;i'évu i cet eflbt, l'employeur doit se référeraux dispositions fiscales en vigueur, pour la détermination de la
contrapartie des ava;'itages en nature soumis à cotisations.

Les éléments de !a renmur,;iration entant dans dans l'assiette des cotisations sont:« te salaire; la prime d'ancienneté;la prime d'assiduité;

;a nrime de rcndemenT; la prine d'expatriation ; la prime de caisse; la prime de technicrté; la prime de responsabilité; les primes de risques; les

;i*;,rres supplémentaires ; le: prirnr:s de biian ; les maju.ations ayant le caractèrc d'un salaire; les gratifications ; les primes de commissions; les

pnnrel de loisrr; les prir*es de rnobilier ; les pries de elimatisation ; les primes d'eau ; primes d gaz; les indemnités de logement Jes indemnités de

r-ürr êr ËûÿÉ.5 i le:; prelvls iri nur'J pas un caracrère rle drmmages et intérêts ; tout autre avantage non encore identifié. » Art.l0 du Décret No091 16

aux

» (à remplir
mois du trimestre.

ll - i),EiÀFdriiiil!_ijüfi DEtCOTIS,1TIONS DiJES PAfl IIEMPLOYEUR

!1.'l - Ce tabieau rapeile les éleirnents de Déclaration de la « PERIODE PRECEDENTË ». l-'employeur qui a commencé ses

activitês en cours de périocle, est dispensé de remplir cette première série de colonnes.

ll,2 - Ënsuite, lennployer"rr doit fournir les éléments de Déclaration de la « Période de cotisation appelée » soit, pour
chaquebrancheduregime,«I'EFFECTIF»assujetti,le«MONTANT»des«Salairessoumisàcotisation»etle«MON-
TANT » des « Cotisations calculées ».

eERLlEleÆjON {de l'employeur) : La Délclaration de Cotisations doit être datée, signée et cachetée, pour matériali-
ser l'engagement de lêmployeur sur les dates et montants quêlle comporte. .../.

(1) - Exclusions de l'assiette des cotisations : primes de transgort. indemnité de licenciement. frais professionnels. primes dbutillage. de salissure et
d'insalubrité.frais de dépiacement dans le cadre d'une mission. primes de panierallocations pourfrais de repas des salariés en déplacement. prestesta-

liqnrfamiliaies...


